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n° 69 078 du 24 octobre 2011

dans l’affaire x

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 octobre 2011 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 septembre 2011.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2011 convoquant les parties à l’audience du 21 octobre 2011.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KALIN et Me M. VAN DER

HASSELT loco Me T. VAN GESTEL, avocats, et J. KAVARUGANDA, attaché, qui comparaît pour la

partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

A l’appui de vos déclarations, vous invoquez les faits suivants :

Vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peuhle et de confession ibadou. Vous avez

toujours vécu à Labé et dans ses environs. Lorsque vous êtes enfant, vos parents vous imposent de

suivre les cours d’une école coranique, dont le maître est violent avec les enfants. Vous refusez de

continuer à suivre ces cours et vos parents vous disent alors de vous débrouiller pour subvenir à vos

besoins.

Vous vivez dans la rue jusqu'à ce que vous rencontriez le dénommé [Y.], qui vous accueille chez lui.

Vous vivez chez lui et sa maman à partir des années 2004/2005 et apprenez le français et la couture à
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son contact. Vous commencez à entretenir une relation homosexuelle avec lui dès que vous vous

installez chez lui. Vous subissez par la suite les insultes et injures des gens de votre quartier. Ils vous

menacent de vous tuer. [Y.] et vous décidez alors de fuir chacun de votre côté. Ce dernier vous fait

voyager en bateau à partir de la Guinée. Il paye le voyage deux millions de francs CFA de Guinée. Vous

quittez le pays au début du mois d’août 2011 et arrivez en Belgique le 5 septembre 2011. Vous

introduisez votre demande d’asile le 8 septembre 2011 après avoir été arrêté sur le territoire belge en

situation irrégulière le 6 septembre 2011 et mis en détention au centre pour illégaux de Merksplas.

Votre identité et votre nationalité ne reposent que sur vos seules allégations.

B. Motivation

Après analyse de vos déclarations, le Commissariat général considère qu’il n’est pas possible de vous

reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Pour les

mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de conclure à l’existence, dans votre chef,

d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du

15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire.

En effet, selon le guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, « il

appartient normalement à la personne qui réclame le statut de réfugié d'établir, elle-même, qu'elle craint

avec raison d'être persécutée » (UNHCR, Réédité, Genève, janvier 1992, p.16). Or, tel n'est pas le cas

en l'espèce.

En l’occurrence, quand bien même vous seriez homosexuel, vous restez dans l’incapacité de démontrer

que vous encourrez une crainte de persécution en cas de retour dans votre pays. Votre âge ainsi que

votre degré d’instruction ont pourtant été pris en considération, vous laissant à de nombreuses reprises

la possibilité d’exposer clairement vos craintes.

Ainsi, interrogé sur les personnes que vous craignez en cas de retour dans votre pays (p.6), vous

répondez que « les gens là-bas, ils veulent pas voir deux hommes vivre ensemble. (…) on a vu

beaucoup de gens là-bas qui voulaient nous faire du mal ». Interrogé sur ces gens, vous répondez ne

pas vouloir retourner en Guinée. Confronté au fait que si vous avez peur de certaines personnes, vous

allez devoir expliquer à l’officier de protection qui sont ces personnes, vous répondez à nouveau qu’il

s’agit « des gens » (p.6).

Amené alors à détailler votre crainte, vous répondez : « j’ai peur parce qu’on voulait me tuer » (p.7).

Interrogé sur les personnes qui voulaient vous tuer, vous répondez « tout le monde » (p.7). Lorsque

l’officier de protection résume votre crainte (p.7) à une peur générale à cause de votre homosexualité,

vous répondez par l’affirmative et confirmez avoir « peur de tout le monde en Guinée » (p.7). De

nouveau interrogé sur les raisons qui vous ont poussées à fuir votre pays (p.8), vous répondez que «

tout le monde » voulait vous tuer.

Interrogé sur les raisons qui pousseraient tout le monde à vous tuer en Guinée, vous répondez que c’est

parce que les gens ont compris que vous étiez compagnons, vous et [Y.] (p.8). Interrogé sur la façon

dont ils l’ont compris, vous répondez l’avoir vous-même montré. Interrogé sur la manière dont vous

l’avez montré et manifesté (pp.8 et 9), vous répondez que c’est parce que lui et vous étiez tout le temps

ensemble, sans pouvoir donner plus de précision.

Par vos déclarations peu circonstanciées, le Commissariat général considère que vous n’avez pas établi

qu’il existe, dans votre cas, une crainte fondée de persécution en cas de retour dans votre pays. Vous

êtes en effet incapable de dire qui vous craignez et ce que vous craignez.

Enfin quant à votre orientation sexuelle qui n'est pas remise en cause par la présente décision, se pose

la question pour le Commissariat général, de savoir si elle suffit à justifier par elle seule l’octroi d’une

protection internationale, bien que les faits que vous avez invoqués dans votre demande d’asile ne

soient pas crédibles. Ainsi, vous n’avez apporté aucun élément susceptible d’individualiser votre crainte

eu égard à votre orientation sexuelle (voir l’entièreté de l’audition du 28/09/2011).

De plus, il ressort de l’information objective en notre possession (dont copie est versée au dossier

administratif – farde bleue – SRB « Guinée – L’homosexualité » de décembre 2009 update du

26/08/2010) que si l’acte homosexuel est puni par la le code pénal guinéen, le fait d’être homosexuel
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n’est pas poursuivi pénalement. De plus, aucune poursuite au niveau judiciaire n’a été relevée du simple

fait d’être homosexuel et rien n’indique dans le contexte actuel du pays qu’il y aurait une volonté réelle

des autorités à poursuivre les homosexuels. De façon générale, les recherches effectuées ne

témoignent pas d’une répression directe des autorités mais plutôt de la société, de l’entourage, de la

famille, de l’opinion publique. Si donc le climat social et légal qui prévaut en Guinée doit appeler à une

certaine prudence dans l’examen des demandes de protection internationale basées sur

l’homosexualité affirmée du demandeur, il n’en reste pas moins qu’elle ne dispense nullement le

demandeur d’étayer ses propos de manière crédible, personnelle et convaincante quant à la réalité des

craintes exprimées. Or, tel n’est pas le cas en espèce puisqu’il ne ressort pas de vos propos et des

éléments versés au dossier que vous ayez une crainte d’être persécutée ou d’encourir un risque réel

d’atteintes graves. En conclusion, le Commissariat général ne dispose d'aucun élément permettant de

conclure que les homosexuels sont, à l'heure actuelle, victimes en Guinée de persécutions dont la

gravité atteindrait un degré tel que toute personne homosexuelle et originaire de ce pays a des raisons

de craindre d'être persécutée ou encourt un risque réel d'atteintes graves en raison de son orientation

sexuelle ou de sa relation avec un partenaire de même sexe.

En outre, le Commissariat général remet en cause les problèmes que vous invoquez à l’appui de votre

demande d’asile. En effet, vous dites avoir connu de nombreux problèmes à Labé du fait de votre

homosexualité. Vous avez également déclaré avoir vécu dans les rues de Labé. Or, à la lecture de vos

déclarations, ces affirmations ne sont pas du tout crédibles. Ainsi, vous êtes incapable d’expliquer où

vous viviez à Labé (p.3). Plus globalement, il ressort de vos déclarations que vous ne savez pas où

vous viviez. Vous dites à plusieurs reprises ne pas avoir vécu à Labé ville mais dans un village à

proximité (pp.3 et 9). Vous ne parvenez pourtant pas à donner le nom de ce village (« au village, mais je

ne connais plus le nom », p.3). Interrogé sur l’endroit où vous viviez avec [Y.], vous répondez que ce

n’était pas au village (p.10) mais ne pas non plus savoir s’il s’agissait de Labé ville ; vous affirmez

néanmoins que c'était à Labé (p.10). Ces propos sont absolument invraisemblables et incohérents de la

part de quelqu'un qui dit avoir vécu dans les rues de Labé et avoir par la suite habité pendant plus de

cinq ans au domicile d’une personne vivant à Labé.

Au surplus, le Commissariat général ne voit aucune raison qui vous empêcherait de vivre ailleurs en

Guinée qu’à Labé, par exemple à Conakry. Aux questions de l’officier de protection vous demandant

pourquoi vous ne pourriez pas vous installer ailleurs en Guinée (p.11), vous affirmez ne pas connaître

Conakry et ne connaître personne là-bas (p.11). Vous ajoutez ne pas avoir envie d’y aller. Interrogé sur

ce qu’il vous arriverait en cas de retour à Conakry, vous dites ne pas le savoir mais ne pas vouloir

retourner en Guinée de peur d’être tué (pp.11 et 12). Vous rajoutez préférer rester ici plutôt que rentrer

en Guinée où vous ne connaissez personne et où on voudrait vous tuer (p.12). Réinterrogé sur qui vous

tuerait en Guinée ailleurs qu’à Labé, vous répondez : « Ailleurs, je sais pas mais… quelqu'un. Guinée,

c’est Labé, c’est Conakry, c’est Guinée » (p.12).

En conclusion, dans la mesure où les éléments que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité

de réfugié manquent tant de consistance que de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun

élément susceptible d’établir, sur la base de ces mêmes éléments, qu’il existerait de sérieux motifs de

croire qu’en cas de retour dans votre pays d’origine, vous encourrez un risque réel de subir des

atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

En ce qui concerne la situation générale, les différentes sources d’information consultées s’accordent à

dire que la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement dégradée, suite aux reports successifs du

second tour des élections présidentielles. Des violations des droits de l’homme ont été commises par

les forces de sécurité guinéennes et on dénonce également des tensions politico-ethniques importantes,

des attaques ayant particulièrement ciblé les militants politiques et les peuhls. La Guinée a donc été

confrontée en 2010 à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés et sporadiques de

violence et autres actes analogues. Depuis lors, suite à la victoire d’Alpha Condé aux élections

présidentielles, victoire acceptée par son rival, la situation semble relativement calme, même si des

tensions sont palpables. Il incombe désormais au premier président civil de sortir le pays de la crise et

d’organiser des élections législatives, très attendues par les perdants du scrutin. Les prochains mois

seront donc décisifs pour l’avenir du pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas
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confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 ».

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. La partie requérante prend un moyen unique de de la violation de « l’article 1 A et 33 de la

Convention de Genève du 28.7. 1951 relative aux réfugiés» (ci-après dénommée « la Convention de

Genève ») (requête p.2), des articles 48/2 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre

1980 »). Elle soulève également la violation du principe général de bonne administration.

2.3. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante sollicite la reconnaissance de la qualité de

réfugié et à défaut, l’octroi du statut de protection subsidiaire.

3. Question préalable

En ce que le moyen allègue une violation de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève, il

vise également l’article 48/3 de la loi, qui renvoie expressément à cette disposition de droit international.

L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays».

4. Discussion

4.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de même loi. Il

constate cependant que le requérant ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle

d’approche qui est privilégié. Partant, le Conseil décide d’examiner les deux questions conjointement.

4.2. La partie défenderesse, dans sa décision, refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant

et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire en raison de l’absence de crédibilité de son récit. Elle

ne remet pas en cause l’orientation sexuelle du requérant mais estime que celui-ci reste en défaut

d’établir qu’il craint avec raison d’être persécuté et de démontrer qu’il encourt un risque réel d’atteintes

graves en cas de retour dans son pays.

4.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au

regard des circonstances particulières de la cause. Elle fait notamment valoir que l’orientation sexuelle

du requérant n’est pas remise en cause par la partie défenderesse. Elle soutient en outre que ce dernier

pourrait connaître des problèmes avec la population et les autorités guinéennes en raison de son

homosexualité.

4.4. Le Conseil constate tout d’abord que l’homosexualité du requérant n’est pas en tant que telle

remise en cause par la décision entreprise et peut dès lors être considérée comme établie à suffisance.
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4.5. Par contre, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu, à juste titre, souligner le caractère

particulièrement général et vague des déclarations du requérant concernant les personnes qu’il dit

craindre. Ainsi, aux questions qui lui sont posées par l’officier de protection de la partie défenderesse, le

requérant se contente d’avancer : « J’ai peur parce qu’on voulait me tuer. Pourquoi on voulait vous

tuer ? Parce que ils ne veulent pas voir deux hommes vivre ensemble. C’est interdit pour eux. Qui

voulait vous tuer ? Tout le monde (…) Moi, j’ai peur de tout le monde car si les gens savent que tu es

homo ou quelque chose comme ça, ils vont te faire du mal. » (rapport d’audition p.7).

Interrogé à l’audience publique du 21 octobre 2011, le requérant invoque pour la première fois un

incident qui se serait déroulé alors qu’il était en rue avec son compagnon Y. à Labé. Il déclare avoir subi

une agression de la part de trois personnes au motif qu’il se promenait avec son ami. Il déclare que la

police aurait été appelée par des badauds mais qu’elle n’aurait rien pu faire car les agresseurs avaient

déjà fui. La police l’aurait interrogé sur place sur la raison de cette altercation puis l’aurait laissé aller

afin de faire soigner la blessure sur son front. Or, le Conseil relève, qu’outre que le requérant n’apporte

aucune explication valable au fait qu’il invoque cet incident pour la première fois lors de l’audience et

qu’il se montre extrêmement imprécis sur la date à laquelle s’est déroulé cet incident ainsi que l’endroit

exact, se contentant d’affirmer que c’était en 2010 dans une rue de Labé, le Conseil n’aperçoit dans ces

déclarations aucun crainte fondée de persécution ni de risque réel d’atteintes graves du fait de son

homosexualité. De plus, l’inconsistance de l’ensemble des déclarations achève de ruiner la crédibilité

des faits avancés par le requérant.

4.6. Le Conseil rappelle toutefois que l’absence de crédibilité des déclarations de la partie requérante ne

dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence dans son chef d’une crainte d’être persécutée qui

pourrait être établie à suffisance par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

4.7. Le Conseil relève à cet égard qu’en l’occurrence, il n’est pas contesté par les parties que le

requérant est homosexuel et originaire de Guinée.

4.8. Or, la partie requérante déclare craindre des persécutions en raison de son orientation sexuelle, de

la part de la société et des habitants de sa ville, en particulier, voire des autorités guinéennes dont il ne

peut, en tout état de cause, pas attendre une protection.

4.9. La question à trancher consiste en conséquence à examiner si son orientation sexuelle suffit à

justifier par elle seule l'octroi d'une protection internationale à la partie requérante, bien que les faits

qu’elle invoque pour fonder sa demande d’asile ne soient nullement crédibles. Autrement dit, les

persécutions dont sont victimes les homosexuels en Guinée atteignent-elles un degré tel que toute

personne homosexuelle et originaire de Guinée, a des raisons de craindre d’être persécutée en Guinée

à cause de sa seule orientation sexuelle ?

4.10. En ce qui concerne la situation générale dans un pays, le Conseil attache de l’importance aux

informations contenues dans les rapports récents provenant d’associations internationales

indépendantes de défense des droits de l’homme et de sources intergouvernementales ou

gouvernementales. En même temps, il rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de

manière générale, de discriminations ou de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas

à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté. Il incombe au

demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté,

au regard des informations disponibles sur son pays.

4.11. Il peut toutefois se produire qu’exceptionnellement, dans les affaires où un requérant allègue faire

partie d’un groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais traitements, la protection

prévue par l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 entre en jeu lorsque l’intéressé démontre qu’il y a

des motifs sérieux et avérés de croire à son appartenance au groupe visé et à l’existence de la pratique

en question. Tel est le cas lorsqu’une population déterminée est victime d’une persécution de groupe, à

savoir une persécution résultant d'une politique délibérée et systématique, susceptible de frapper de

manière indistincte tout membre d'un groupe déterminé du seul fait de son appartenance à celui-ci.

4.12. En pareilles circonstances, il n’est pas exigé que la partie requérante établisse l’existence d’autres

caractéristiques particulières qui la distingueraient personnellement. Ceci sera déterminé à la lumière du

récit de la partie requérante et des informations disponibles sur le pays de destination pour ce qui est du

groupe en question.
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4.13. Selon les informations recueillies par la partie défenderesse, la Guinée dispose d’une législation

pénale condamnant les rapports homosexuels, mais « on ne relève aucune poursuite au niveau

judiciaire, pour le simple fait d’être homosexuel. » (pièce n° 15 du dossier de la procédure, document

CEDOCA, « Subject related briefing – Guinée – L’homosexualité », de décembre 2009, mis à jour le 26

août 2010, pages 4, 5 et 10). Ce rapport souligne également qu’un « homosexuel, victime de violence

homophobe, ne pourra sans doute pas compter sur la protection de ses autorités » (Ibidem, page 10).

4.14. La question se pose dès lors de savoir si ces informations permettent de conclure à l’existence de

persécution de groupe à l’encontre des homosexuels en Guinée.

4.15. L’article 48/3, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, qui définit le concept de persécution, dispose de

la manière suivante : « § 2. Les actes considérés comme une persécution au sens de l'article 1 A de la

Convention de Genève doivent : a) être suffisamment graves du fait de leur nature ou de leur caractère

répété pour constituer une violation des droits fondamentaux de l'homme, en particulier des droits

auxquels aucune dérogation n'est possible en vertu de l'article 15.2 de la Convention Européenne de

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; ou b) être une accumulation de

diverses mesures, y compris des violations des droits de l'homme, qui soit suffisamment grave pour

affecter un individu d'une manière comparable à ce qui est indiqué au point a). Les actes de

persécution précités peuvent entre autres prendre les formes suivantes : a) violences physiques ou

mentales, y compris les violences sexuelles ; b) mesures légales, administratives, de police et/ou

judiciaires qui sont discriminatoires en soi ou mises en oeuvre d'une manière discriminatoire ; c)

poursuites ou sanctions disproportionnées ou discriminatoires ; d) refus d'un recours juridictionnel se

traduisant par une sanction disproportionnée ou discriminatoire; e) poursuites ou sanctions pour refus

d'effectuer le service militaire, en particulier en cas de conflit lorsque le service militaire supposerait de

commettre des crimes ou d'accomplir des actes relevant des clauses d'exclusion visées à l'article 55/2,

§ 1er ; f) actes dirigés contre des personnes en raison de leur sexe ou contre des enfants ».

4.16. En conséquence, il importe de savoir si les actes auxquels le requérant risque d’être exposé en

Guinée sont « suffisamment graves du fait de leur nature ou de leur caractère répété pour constituer

une violation des droits fondamentaux de l'homme » et ainsi être considérés comme une persécution au

sens de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève ou s’ils constituent « une accumulation

de diverses mesures […] qui soit suffisamment grave pour affecter un individu d'une manière

comparable » ; pour en juger, l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 stipule que les actes de

persécution précités peuvent entre autres consister en des « mesures légales, administratives, de police

et/ou judiciaires qui sont discriminatoires en soi ou mises en œuvre d'une manière discriminatoire » ou

des « poursuites ou sanctions disproportionnées ou discriminatoires » ou encore des « actes dirigés

contre des personnes en raison de leur sexe ».

4.17. Il ressort des informations communiquées par la partie défenderesse qu’il existe en Guinée des

dispositions pénales incriminant l’homosexualité, mais qu’il n’y a pas de poursuite au niveau judiciaire

pour le simple fait d’être homosexuel (cfr supra le point 4.10) ; le Conseil constate encore, au vu des

informations disponibles qu’un « homosexuel, victime de violence homophobe, ne pourra sans doute

pas compter sur la protection de ses autorités ».

La partie requérante, quant à elle, invoque en termes de requête « que le fait d’être homosexual (sic)

n’es (sic) pas poursuivi pénalement ne signifie non plus (sic), qu’on peut s’attendre à une protection du

gouvernement » (requête p.4) mais que cela empêche une réelle acceptation par la société. Elle ajoute

qu’en Guinée l’attitude envers les homosexuels est en général négative. Elle ne dépose par contre

aucune pièce permettant d’étayer ses dires.

Le Conseil estime que ces différentes constatations doivent conduire à une grande prudence dans

l’examen des demandes de protection internationale basées sur l’homosexualité affirmée du

demandeur. Toutefois, il ne ressort ni des arguments développés par la partie requérante, ni des

éléments versés au dossier administratif et au dossier de la procédure, qu’à l’heure actuelle, tout

homosexuel puisse se prévaloir de raisons de craindre d’être persécuté du seul fait de son orientation

sexuelle.

4.18. En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument

convaincant qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas

suffisamment et valablement motivé sa décision; il considère au contraire que la partie défenderesse a

exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’a
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établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée et se rallie à cette motivation

à l’exception du motif relatif à l’alternative de réinstallation interne.

4.19 Dans la mesure où il a déjà jugé que les faits invoqués à l’appui de sa demande d’asile manquent

de crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base

des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays

d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, §2, a

et b, de la loi du 15 décembre 1980.

4.20.1. Le Conseil constate ensuite que malgré la situation incertaine qui prévaut actuellement en

Guinée, il n’est pas permis de considérer qu’il existe actuellement en Guinée une situation de « violence

aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 et

n’aperçoit dans les déclarations du requérant aucune indication de l’existence d’un conflit armé se

déroulant entre les forces armées guinéennes et des forces armées dissidentes ou des groupes armés

organisés qui, sous la conduite d’un commandement responsable, exercent sur une partie de son

territoire un contrôle tel qu’il leur permette de mener des opérations militaires continues et concertées.

4.20.2. Au vu des informations fournies par les parties et en l’absence de toute information susceptible

de contredire les constatations faites par le Commissaire général concernant la situation prévalant

actuellement en Guinée, il apparaît que ce dernier a légitimement pu conclure à l’absence de conflit

armé dans ce pays. L’une des conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de

la loi du 15 décembre 1980, à savoir l’existence d’un conflit armé, fait en conséquence défaut, en sorte

que la partie requérante ne peut se prévaloir de cette disposition.

4.21. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre octobre deux mille onze par :

Mme B. VERDICKT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


